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INTRODUCTION

LôAnnexe Fiscale 2021 contient 33 

articles autour de quatre (4) catégories 

de mesures énoncées par le 

Gouvernement, à savoir:

ÁRenforcement de la mobilisation des 

recettes fiscales de lôEtat (12 articles)

ÁMesures de soutien ¨ lô®conomie      

(5 articles)

ÁMesures techniques et de 

rationalisation du dispositif fiscal     

(11 articles)

ÁAutres mesures (5 articles)

COMPOSITION DE LA LOI

Loi de finances n°2020-972 du 23 

d®cembre 2020 portant budget de lôEtat 

pour lôann®e 2021

Publiée au Journal Officiel du 28 

décembre 2020,

Paru effectivement le 04 janvier 2021.

Elle est entrée en vigueur depuis le 08 

janvier 2021. 

Le budget de lôEtat pour lôann®e 

2021 se porte à  8 398 900 000 000 

FCFA. 



RENFORCEMENT DE LA MOBILISATION 

DES RECETTES FISCALES
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I

1.1. Aménagement des dispositions de 

lôarticle 18-A-5 du CGI relatives à la 

limitation de la déduction des sommes 

versées entre entreprises ivoiriennes 

appartenant au même groupe et 

renforcement des sanctions en cas de 

non -d®p¹t ou de d®p¹t tardif de lô®tat 

des transactions internationales 

intragroupes (article 1)

Afin de mettre fin aux interprétations 

erronées, il est expressément précisé que 

les sommes versées entre entreprises 

ivoiriennes du même groupe et dont la 

déductibilité est limitée à 5% du chiffre 

dôaffaires hors taxes et 20% des frais 

généraux de lôentreprise versante, 

comprennent également les intérêts, 

arrérages et autres produits des 

obligations, créances, dépôts et 

cautionnements .

Par ailleurs, pour renforcer le respect du 

dépôt de lô®tat des transactions 

intragroupes (ETII), en sus du rejet comme 

charges des sommes concernées, il est 

instauré une amende de 3.000.000 FCFA 

majorée de 100.000 FCFA par mois de 

retard supplémentaire.

1.2. Rationalisation des exonérations de 

divers impôts et taxes (article 2)

Certaines exonérations notamment en 

matière de taxe sur la valeur ajoutée (pour la 

formation professionnelle), dôimp¹t sur les 

bénéfices industriels et commerciaux (pour 

les entreprises titulaires dôun permis 

dôexploitation mini¯re) et de patente (location 

meublée) sont supprimées .

1.3. Institution dôune amende pour non 

production ou défaut de conformité des 

notes annexes aux états financiers 

(article 3 )

Il est institué une amende de 1.000.000 

FCFA, majorée de 100.000 FCFA par mois 

de retard sur le d®faut, lôinsuffisance ou 

lôinexactitude des notes annexes aux 

états financiers.
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1.4. Aménagement des dispositions 

relatives aux droits dôaccises (article 

4)

Dans son processus de conformité 

progressive aux dispositions 

communautaires de la CEDEAO et de 

lôUEMOA, le Gouvernement a d®cid® de 

relever le taux des droits dôaccises sur 

les tabacs, de 38% à 39%. 

Par ailleurs, il est d®cid® dôharmoniser le 

taux de 45% applicable aux boissons 

alcoolisées titrant à 35�ƒdôalcool et plus.

1.5. Aménagement des dispositions 

applicables en matière de taxe sur la 

valeur ajoutée à certains produits 

alimentaires naturels (article 6) 

Il est décidé de soumettre à la TVA le riz 

de luxe et la viande importée au taux 

réduit de 9%.

1.6. Extension de la contribution des 

patentes aux véhicules à moteur de 

deux ou trois roues à usage de 

transport public et institution à leur 

charge dôune charge communale de 

stationnement (article 8)

Il est décidé de soumettre à la 

contribution des patentes les 

véhicules à moteur à deux (2) ou trois 

(3) roues exerçant dans le transport de 

personnes et/ou de marchandises ainsi 

quô¨ la taxe communale de 

stationnement .

Le droit sur le chiffre dôaffaires pour les 

exploitants de véhicules à moteur à deux 

(2) ou trois (3) roues est fixé à:

- 20.000 FCFA par an pour les véhicules 

de transport public de personnes à deux 

(2) roues;

- 25.000 FCFA par an pour les véhicules 

de transport public de personnes et/ou 

de marchandises à trois (3) roues.


